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Considéré comme « pharaonique » par certains riverains, le permis de construire du projet 
portant sur la création de 371 logements a été refusé par la Ville. Mais ·un nouveau est à l'étude_ 

· Q uand ils ont eu connais-
sance, il y a près d'Ûn an, 

· du projet immobilier sur le 
site de Bois Sacré, les riverains de 
la corniche Philippe-Giovannini 
ont de suite dénoncé le « béton
nage » de cet espace. Si le refus 
du permis de construire par la Ville 
est 'de nature à les apaiser, le pro
moteur annonce déjà le dépôt, 
sous quelques mois, d'un nouveau 
permis de construire ... 
Point de départ de ce projet : la 
volonté du groupe Total de vendre 
son terrain en friche de 50000 m2, 

dont la moitié seulement est cons
tructible. Pour mémoire, il s'agit 
de la friche industrielle des anciens 
dépôts d'hydrocarbures liquides 
exploités par Total. 
En janvier 2012, le projet a fait 
l'objet d'un · compromis de vente 
entre Total d 'un côté et Constructa 
Promotion et Vinci, immobilier . ré
sidentiel de l'autre . Ces derniers 
ont ensuite déposé, le 30 novembre . 
2012, 1.1ne demande de permis .de : · 
construire, laquelle a été complé
tée le 22 mars 2013. · 

, 

371 log ements prévus 
Le permis porte alors sur la cons
truction de 8 immeubles et 5 villas, 
pmir un total de 371 hébergements , 
dont 90 logements sociaux réser
vés par la Ville ( qui demande 30 % 
sur çhaque projet de construction) . 
Dès son origine, ce projet consé
quent inquiète dans le quartier en 
raison de son impact visuel, mais · 
pas seulement. « Pourquoi dénatu
rer le paysage de la sorte par des bâ
timents si grands (de R+I à R+7) et 
si nombreux? La ville souffre déjà 
d 'asphyxie en terme de circulation , 
et ils veùlent ajouter plus d'un mil
lier de personnes sur la corniche ? Et 
que dire des établissements et des in
frastructures publiques quî manquent . 
déjà?» , s 'interroge un riverain. 
Une autre habitant du secteur re
prend : « Nous avons invesli dans un 

Le projet portait sur la construction de huit immeubles (dont celui sur la photo du haut) et de cinq vil
las, pour un total de 371 logements, sur un terrain en friche de 50 ooo m2

• Le site abritait les anciens 
dépôts d'hydrocarbures exploités par Total. (Photos Dominique Leriche et DR) 

quartier tranquille et un environne
ment arboré . Noyée entre les im
meubles au terme de huit années de 
bruit, de chantiers, et de construc
tions, notre maison ne vaudra plus 
rien». 
Devant l'inquiétude grandissante 
de· ses concitoyens, le maire Marc 
Vuillemot, y regarde à d~ux fois 
quand il reçoit la demande de per
mis de construi re. Il demande 
même au préfe t une étude d'im
pact. 
Confiée à la Dréal (t ), cette étude 
est rendue en septe)Jlbre dernier. 
Elle donne lieu à un avis environne
mental très nuancé, révélant « des 
faiblesses dans les domaines de la 
pollution des sols, de la biodiversité, 

Des cc· atteintes>> au PLU 

du paysage » etc. (lire ci-dessous) ». 

cc Une succession 
de non-conformité s » 
Devant ces élémen ts, le maire dé
cide, en septembre dernier, de re:
fuser le permis . de construire . 
Claude Astore, l'ad joint délégué à 
l'urbanisme et aux infrastructures , 
explique : " Ce projet vient d 'être re
fusé par la municipalité car il y avait 
une succession de non-confonnit és• ,,, 
(lire ci-dessous) ». 
Pour autant , ce rejet du permis 
n'est peut-être que provisoire. Le 
promoteur, Constructa, annonce 
en effet son intention de redéposer 
un~ demande de permis de cons
truire , « en tenant compte des pré-

conisations de la Dréal et de la 
Ville » (lire ci-contr e) . 
Et si ce nouveau permis s'avère 
conforme à la réglementation , la 
Ville·ne devrait pas pouvoir le refu
ser. « La loi ne permet pas de refu
ser un pe rmis en règle », rappelle 
Claude Asto re. 
Les riverains en ont également bien 
conscience. « Ces terrains ne reste
ront pas en friche éternellem ent, 
nous en av ons conscience, mais face 
à la plu s belle rade d 'Europe, i l se
rait peut-être plus judici eux d 'envisa
ger quelques v illas » . 

CARO LINE GONZALÈS 
1. Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 

Dans ses motifs, le refus du permis de cons
truire répertorie un certain nombre de man
quements aux dispositions du Plan local 
d'urbanisme (PLU). La municipalité relève 
ainsi que « le projet, tel que présenté, ne ré
pond pas aux conditions de desserte en terme 
de sécurité d'accès, et il contrevief?t de fait aux 
dispositions du PLU». Il est.précisé aussi 
qu' « au droit des bâtiments A et G, des locaux 
à vélos, à ordures ménagères et un transfor
mateur électrique sont situés à moins de cinq 
mètres de la voie, c~ qui contrevient aux dispo
sitions du· PLU». Le document indique encore 
que le projet présenté « fait apparaitre que la 
réalisation d'un bâtiment en R +7 sur la quasi
totalité du niveau, avec une retombée en cas-

cade sur les façades pignons, contrevient aux 
dispositions du PLU puisque le principe des 
hauteurs est excessif par rapport à la règle ». 
Par ailleurs, la municipalité note que le ter
rain « est concerné dans une grande partie par 
un espace bois classé» et qu' « il n'est apporté 
aucun renseignement sur la préservation et la 
conservation des arbres situés en limite de la 
réalisation d'immeubles collectifs accompa
gnés de sous-sol». « La réalisation de ces cons
tructions en limite d'espace boisé classé est un 
risque préjudiciable pour le boisement». En 
outre, « aucune illustration du projet paysager 
en trois dimensions n'est jointe au permis afin 
de confirmer que le poumon vert central sera 
végétalisé et densifié ». 

La Dréal relève 
des« faiblesses » · 
Dans ses conclusions, la 
Dréal, autorité environ
n em en tale, relève no
tamme nt que « l'ét ude 
d 'impact (du proj et im
m ob i lier) est trop suc
cincte et ne met pas suffi
sam ment en évidence la 
pert inence et la suffi
sance des mesures prises 
au regard des impacts 
étudiés et potentiels du 
projet». 
Elle relève par ailleurs 
que, " malgré les efforts 
de prise en compte de 

l'environneme nt, le projet 
présente des faiblesses 
da ns les domaines de la 
po ll ution des sols, du mi
lieu marin récepteur, de 
la biodiversité, du pay
sage, des déplacements , 
des impacts démographi
ques sur les équipements 
et les réseaux , des éner
gies renouvelables, qui 
ne permettent pas d 'ap
précier convenablement 
la prise en compte de 
l'env ironnement dans le 
projet» . 

Constructa 
se remet 
au travail 
« La Ville nous a expli
qué les mo tifs du refu s, 
indique Philipp e Bega, 
directeur régional de 
Constru cta. On com
prend bien les observa
tions f ormulées sur le 
volet intégration du 
projet dans son environ
nement. Nous allons 
donc le prendre en con
sidération. Il faut dire 
que nous devons com
poser avec une évolu 
tion de la 
réglementation car, en
tre le dépôt du permis 
et son refus, l'étude 
d'impact est devenue 
obligatoire pour ce type 
de projet. Nous l'avions 
anticipé mais pas 
abouti. N-ous allons 
donc retravailler cette 
étude d'impac t». Cons
tructa va prendre aussi 
en compt e les remar
ques de la Ville : « Nous 
avions prévu un bâti
m·ent en R +7, mais nous 
allons le reprendre et le 
dédensifier avec au 
moins un étage de 
moins. Nous allons 
aussi revoir les accès 
depuis la corniche ». 
Philipe Bega a.ssure par 
ailleurs qu 'i l va<< me
ner davantage de con
certation avec la 
population. Il nous faut 
expliquer par exemple 
que nous sommes ac
compagnés par GRDF 
pour en fai re un projet 
« écocitoyen "· Il faut 
dire aussi que ce projet 
est important pour la 
ville car ce terrain ne 
peut rester à l'abandon; 
il doit être valorisé. 
D'autant que sa mise en 
valeur peut créer 450 à 
500 emplois, et mettre 
sur le marché 90 nou
veaux logements so
ciaux face à la mer. 
Avec également une 
partie en primo acces
sion à la propriété ». 
Philippe Bega annonce 
donc que Constructa va 
redéposer un permis de 
construire « en fin d'an
née ou début d'année 
prochaine ». 
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